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b o n  à  s a v o i r

Bonne et heureuse année

2013
2012 vient 

de tourner la page et grâce à vous nous avons 
réussi, une fois encore, à clôturer l'année écoulée en ayant dépassé 

l'objectif fixé. Soyez-en ici remerciés.
2013 est désormais notre challenge à tous. Elle se présente comme délicate au vu des 
récentes analyses économiques relayées de tous bords.
Il nous faut l'aborder plus déterminés que jamais et, grâce à la collaboration qui nous lie 
depuis de nombreuses années, concrétiser une fois encore cette réussite commune.
Nous avons en effet, depuis toujours, privilégié une stratégie commerciale de partenariat 
loyal à long terme avec nos distributeurs; car nous restons convaincus que le court terme 
n'apporte que de brèves opportunités - parfois lucratives - mais sans lendemain. 
Stabilité et réactivité seront sans nul doute 2 atouts majeurs pour ces 12 mois à venir. 
Nous nous tiendrons disponibles à vos côtés pour vous apporter le support nécessaire 
à une année de succès et de réussite professionnelle. 
Nous profitons également de ces lignes pour vous souhaiter, ainsi qu'à ceux qui vous 
sont chers, une très, très belle nouvelle année. 

          Bien sincèrement.

BON A SAVOIR - Edition électronique.TARIF 2013 - Errata
Page 11 : Filtres 115, les prix des modèles 115 A et   
               115 M ont été inversés.

Page 13 : Le débit du modèle A 038 WS est de 
                59 m3/h et non 35 m3/h.

Page 18 : Les débits des modèles BA 28 et BA 38  
                sont respectivement de 42 et 60 m3/h 
                et non de 25 et 50 m3/h

Pages 49, 51 & 57: le modèle P-ZO 507 (Tous  
                grades) est au prix de 559 € et non 445 €.

Ce numéro de "Bon à savoir" est la dernière version 
sous forme papier.
A compter du mois prochain "Bon à savoir " vous sera 
adressé uniquement en version électronique par 
email. 

L'envoi se fera sur notre base de données actuelle 
des adresses email renseignées.

Si vous ne recevez pas votre copie, adressez 
simplement un mail à info@partenair.fr en précisant 
l'adresse email ou vous souhaitez la recevoir.
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         ictée  pour experts...   A vos crayons !D

KITS DE REPORT D'ALARME à DISTANCE

TECHNIQUE...

PURO ELITE :
Le traitement des condensats joue un rôle primordial dans les installations d’air comprimé.

Afin de garantir une efficacité optimale, nos séparateurs PURO ELITE disposent en standard d'un système 
de visualisation de la durée de vie des éléments filtrants ainsi que de la surcharge du système.

Or, ces informations nécessitent toutefois un contrôle visuel par le service maintenance.

Pour les sociétés désireuses de centraliser les alarmes, des kits sont désormais 
disponibles afin de pouvoir prévenir à distance l'utilisateur de la nécessité 
de remplacer les éléments filtrants ou bien d'une surcharge  
éventuelle du système.

L’installation d’indicateurs spéciaux et de capteurs à contact, 
permet le report à distance de ces informations sur une 
alarme déportée ou sur tout autre centrale de contrôle.

Ces kits peuvent bien évidemment équiper les 
séparateurs PURO ELITE déjà en service.

Leur mise en place est extrêmement simple et rapide.

Une centrale d'alarme dédiée optionnelle permet , 
pour les cas les plus difficiles...., de transmettre 
ces informations via SMS directement sur.... le  
téléphone portable du responsable maintenance  !

Ces nouveautés sont au tarif 2013 page 38

Ce petit texte, que je vous laisse savourer, est une dictée trouvée dans un vieil almanach :
Combien de fautes auriez-vous fait ?

Monsieur Lamère a épousé Mademoiselle Lepère. De ce mariage, est né un fils aux yeux pers (*).
Monsieur est le père, Madame est la mère. Les deux font la paire.
Le père, quoique père, est resté Lamère, mais la mère, avant d'être Lamère était Lepère.
Le père est donc le père sans être Lepère, puisqu'il est Lamère et la mère est Lamère, bien que 
née Lepère.
Aucun des deux n'est maire. N'étant ni le maire ni la mère, le père ne commet donc pas d'impair 
en signant Lamère.Le fils aux yeux pers de Lepère deviendra maire. Il sera le maire Lamère, aux 
yeux pers, fils de Monsieur Lamère, son père, et de Mademoiselle Lepère, sa mère.
La mère du maire meurt et Lamère, père du maire, la perd. Aux obsèques, le père de la mère du 
maire, le grand-père Lepère, vient du bord de mer et marche de pair avec le maire Lamère, son 
petit-fils.
Les amis du maire, venus pour la mère, cherchent les Lamère, ne trouvent que le maire et 
Lepère, père de la mère du maire, venu de la mer, et chacun s'y perd !"

(*) Se dit d'une couleur intermédiaire entre le bleu et le vert


